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Evaluation des pertes indirectes de production en cas de prédation

Perte de plus value = 0,3 x 426 € + 0,3 x 153 € = 173 €  

Introduction 

Constats : 

 Nécessité de mettre à jour le barème des indemnisations des 
pertes indirectes en cas de prédation 

 Nécessité d’intégrer de nouveaux critères comme celui de la 
génétique 

Démarche : 

 Travail d’évaluation et d’expertise réalisé par Idele et Races de 
France 

 Puis validation par le Ministère de la Transition Ecologique 
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Contexte
 

Objectifs

 Mettre en parallèle :  
le chiffrage des pertes indirectes et les barèmes d’indemnisation en application

 Alimenter la réflexion de révision des barèmes d’indemnisation

Présentateur
Commentaires de présentation
on s’intéresse uniquement à ce qui est chiffrable !
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Méthodologie

 Analyse des performances techniques de 46 fermes (OV+OL) de référence (Inosys 
réseaux d’Elevage)
  déterminer des fourchettes de dégradation pour les indicateurs d’élevage : 
Perturbation de la reproduction 
- Diminution du taux de mise-bas (jusqu’à une baisse de -30%)
- Augmentation de la mortalité des agneaux (+18%)

Dégradation de la qualité génétique
- Augmentation du renouvellement (+31%)
- et / ou diminution des réformes (jusqu’à -15%)

 36 enquêtes de terrain 
 prise en compte de différents contextes :
  d’élevage,
  de prédation 
  de pertes occasionnées
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Méthodologie 

Simulations économiques sur cas-types

1 outil du dispositif Inosys RE - s’affranchir d’autres aléas et 
pouvoir comparer à une situation initiale

Elaboration de scénarii en lien avec les indicateurs d’élevage 
dégradés (4 en ovins viande et 3 en ovins lait)

Application de dégradations variables, plus ou moins intenses 
et analyse des conséquences économiques

Par exemple, on fait varier le taux de mise-bas de -7,5% à -30% 
et analyse des conséquences économiques
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Résultats obtenus – cumul des pertes indirectes 

Un chiffre à retenir : 
valeur moyenne de 

30 € de pertes / brebis 
exposée à la prédation

Effet cumulatif de 
plusieurs situations
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Résultats obtenus – cumul des pertes indirectes 

Un chiffre à retenir : 
valeur moyenne de 

60 € de pertes / brebis 
exposée à la prédation

Effet cumulatif de 
plusieurs situations
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Cas des animaux en sélection 
Une extension de la prédation qui impacte des programmes de 
sélection 

 En 2023, la zone des attaques regroupe plus de 30% des 
brebis en sélection 

 Des races particulièrement impactées (exemples)
 Races du Sud Est  (95% des effectifs) 
 BMC (40% des effectifs)
 Mouton Charollais (35% des effectifs)

 
 Des conséquences sur la qualité génétique des troupeaux et 

sur la gestion du programme de sélection 
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Cas des animaux en sélection 

Des actions conjointes FNO – Races de France pour sensibiliser 
l’administration (ex : journée du 31/08/23 en Saône et Loire)

Une première étape : la prise en compte des pertes génétiques 
dans le plan loup 2024-2029 
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Cas des animaux en sélection 

Des échanges avec l’administration qui ont abouti à la 
validation d’une méthode de calcul 
 Compte tenu du calendrier, pas de différents cas type d’élevage 

de sélection mais deux « modèles » : viande et lait 

 Le principe du calcul : évaluer la perte de plus value génétique 
par type d’animal prédaté (source :  grille d’indemnisation effet direct 
arrêté du 22/02/2024)

 Un calcul sur une campagne de reproduction 
 
 Un calcul de probabilité :

 Probabilité qu’un jeune devienne un reproducteur 
 Probabilité que les descendants à venir d’un adulte deviennent 

reproducteurs 
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Cas des animaux en sélection 

Les paramètres utilisés 

Un exemple de calcul pour une brebis allaitante

Viande Lait

Perte plus value génétique mâles 426 € 426 €

Perte plus value génétique femelles 153 € 461 €

Agneaux nés vivants 1,5 1,4

Part d'agneau mâle vivant 0,75 0,7

Part d'agneau femelle vivant 0,75 0,7

% choix en reproducteurs mâles 40% 10%

% chioix en  reproducteurs femelles 40% 40%

Brebis en lutte par bélier 40 40

Periode de lutte moyenne (% de l'année) 48% 44%

1,5 agneaux vivants avec :
 0,75 agneaux mâles x 0,4 = 0,3 bélier potentiel
 0,75 agneaux femelles x 0,4 = 0,3 brebis potentielle

Perte de plus value = 0,3 x 426 € + 0,3 x 153 € = 173 €  
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Cas des animaux en sélection 

La grille proposée par la profession : 

Perte de plus value = 0,3 x 426 € + 0,3 x 153 € = 173 €  

Agnelles Agneau Brebis Béliers 

Viande 61 € 170 € 173 € 3 335 €

Lait 184 € 43 € 172 € 2 794 €
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Perte de plus value = 0,3 x 426 € + 0,3 x 153 € = 173 €  

Agnelles Agneau Brebis Béliers 

Viande 61 € 170 € 174 € 800 €

Lait 184 € 43 € 172 € 800 €

La grille pour les animaux en sélection (qui s’ajoute à la grille précédente) (sous 
réserve) : 

Conclusion 

La grille pour les pertes indirectes en cas de prédation (sous réserve) : 

Dans un contexte budgétaire contraint, arbitrage 
politique des ministères sur les barèmes 
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